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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Les Chambres prirent connaissance du rapport du Conseil fédéral sur la position de la
Suisse dans le processus d'intégration européenne (MCF 88.045). Ce sujet suscita un
débat de huit heures au Conseil national où la majorité des orateurs (à l'exception des
écologistes) partagea l'optique choisie par le gouvernement, à savoir la troisième voie
(ne pas adhérer mais se mettre en «capacité» d'adhérer). Pour tous les rapporteurs des
groupes ainsi que pour la commission économique de la grande chambre, une adhésion
est actuellement exclue, notamment en raison de la perte jugée trop lourde de
souveraineté nationale, du maintien délicat de la neutralité armée, d'une trop grande
restriction des droits populaires, des conséquences trop graves pour l'agriculture,
d'une trop large libre circulation des travailleurs mais aussi en raison de l'absence
d'une véritable volonté populaire.

Cependant, ce consensus ne doit pas faire perdre de vue qu'il existe de nombreuses
nuances, entre les députés, tant dans les positions à l'égard de la CE que sur le rythme
de rapprochement et les canaux à utiliser pour y parvenir. Les groupes démocrate-
chrétien et radical se situèrent, lors de ce débat, dans la droite ligne du gouvernement.
Cependant, les radicaux ne voulurent pas que le débat se focalise sur la seule Europe –
les politiques étrangère et économique suisses se développant au niveau mondial – et
rappelèrent que le temps ne presse pas puisque la CE ne veut pas intégrer de nouveaux
membres à moyen terme. Quelques députés bourgeois (Guy-Olivier Segond (prd, GE),
Gianfranco Cotti (pdc, TI) notamment), la majorité des indépendants et quelques
socialistes romands auraient aimé utiliser cet intermède afin d'activer le
rapprochement économique, législatif, social et environnemental en vue d'une
adhésion à long terme. Si l'AdI reprocha au rapport d'être dans une position défensive,
les libéraux souhaitèrent pouvoir réévaluer à tout moment les prix respectifs de
l'adhésion et de la non-adhésion, la troisième voie pouvant s'obstruer brusquement.
Les socialistes, très partagés, s'érigèrent contre l'aspect purement économique de ce
dossier et désirèrent que les domaines sociaux, culturels, de formation et de solidarité
soient également pris en considération. Ils estimèrent, de surcroît, que le
gouvernement semblait incapable de développer un concept concernant la CE et
regrettèrent l'absence de toute discussion publique sur ce thème. L'UDC, emmenée
par le Zurichois Christoph Blocher, s'opposa résolument à toute intégration et aspira à
une place financière puissante afin de résister aux forces centrifuges. Ce refus clair et
net fut partagé par les écologistes, rejetant le gigantisme économique et l'effet
multiplicateur du marché unique, lui reprochant également de ne pas prendre l'individu
en considération et de niveler par le bas les normes en matière d'environnement. Si
certains conseillers nationaux virent un rapprochement possible par le biais d'une
Association européenne de libre-échange (AELE) renforcée, d'autres le désirèrent par
le biais du Conseil de l'Europe ou par l'Europe des régions. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 28.02.1989
BRIGITTE CARETTI

Le parti radical suisse adopta, lui, des thèses suivant celles défendues par le
gouvernement, à savoir l'engagement de la Suisse dans l'EEE, avec un droit de
participation sur les décisions prises dans ce contexte. Si cela n'était pas possible, le
PRD postule l'examen des deux scénarios alternatifs, "Alleingang" et l'adhésion. Le parti
démocrate-chrétien appuya également l'idée de l'EEE. II considère une éventuelle
intégration à la CE comme une option envisageable si la Communauté évolue vers une
structure plus fédérative. L'Union démocratique du centre s'avéra plutôt favorable à
l'Espace économique pour autant qu'il se limite aux quatre libertés et admette des
exceptions dans les secteurs du trafic de transit, de l'immigration, de l'environnement
et de l'immobilier. Bien que se voulant prête à l'examen, en tout temps, de
l'opportunité d'une adhésion à la CE, l'UDC refuse, pour le moment, un tel engagement.
Le comité central du parti socialiste invita le Conseil fédéral à présenter une demande
d'adhésion à la CE, néanmoins assortie de conditions dans les domaines social, de
l'environnement, des transports et de la politique étrangère. Si l'EEE est également
soutenu par les libéraux, il n'est, pour eux, qu'une solution transitoire devant mener à
une intégration plus formelle. Les écologistes, eux, se prononcèrent contre un
rapprochement avec une Europe centralisatrice et matérialiste, par crainte notamment
que la Suisse n'y perde ses normes écologiques; cette prise de position n'est
cependant, selon les verts, pas définitive puisqu'ils se veulent ouverts à une Europe des

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 29.11.1990
BRIGITTE CARETTI
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régions. 2

Hormis les écologistes et une large frange de l’UDC suivie par le Parti des
automobilistes et les Démocrates suisses, les partis politiques se sont montrés
favorables au traité de l'EEE. Cependant, aussi bien le PDC, le PS, le PL que l'AdI ont
estimé qu'il ne pouvait avoir qu'un caractère transitoire à cause de l'absence de droit
de codécision pour les pays non-membres de la CE. Tous les quatre ont souhaité à
terme unie adhésion de la Suisse. Le PS et le PL se sont montrés les plus favorables à
une demande d'adhésion dans un proche avenir. Satisfait du traité, le PRD a toutefois
regretté que les négociateurs helvétiques l'aient déjà lié à un rattachement à la CE, ce
qui risquerait de créer une confusion parmi les citoyens. L'UDC, même s'il a félicité son
conseiller fédéral A. Ogi pour l'accord sur le transit alpin, s'est opposé à l'EEE. Il a
demandé au Conseil fédéral d'engager des négociations ponctuelles avec Bruxelles
dans les domaines économiques où le besoin d'intégration est le plus grand. Quant aux
verts, ils ont jugé le traité sur l'EEE inégal dans ses aspects institutionnels et ne sont pas
satisfaits de l'accord sur le transit. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.10.1991
ANDRÉ MACH

Lors de la session de septembre à Genève, le bureau des deux Chambres fédérales avait
prévu de mettre à l'ordre du jour plusieurs interventions parlementaires traitant de
l'avenir de la politique européenne du Conseil fédéral. Cependant, dans les deux
Conseils, une motion d'ordre, déposée par M. Suter (prd, BE) au Conseil national et par
E. Rüesch (prd, SG) au Conseil des Etats, demandant un report du débat sur la politique
européenne ont été approuvées par 90 voix contre 62 à la chambre basse et 24 contre
14 à la chambre haute. Pour le député radical bernois, pourtant partisan de l'EEE et
d'une adhésion à l'Union européenne, l'ouverture d'un débat parlementaire sur cette
question était prématurée et nécessitait une plus grande préparation pour aboutir à
des résultats concrets. Il a également été souligné qu'un débat parlementaire risquait
d'affaiblir la position du Conseil fédéral dans les négociations bilatérales avec l'Union
européenne. Les auteurs des motions d'ordre ont proposé que les Chambres fédérales
abordent la question de la politique européenne lorsque le Conseil fédéral aura publié
son rapport sur la politique extérieure ou pris position sur l'initiative populaire «Pour
notre avenir au coeur de l'Europe». Les députés socialistes et écologistes étaient
favorables à l'ouverture d'un débat alors que les groupes radical et de l'UDC y étaient
opposés, le PDC restant divisé sur la question. Les discussions autour du report du
débat ont révélé les stratégies divergentes des partis sur la question de l'intégration
européenne. La plupart des députés radicaux et de l'UDC voulaient accorder une
priorité exclusive aux négociations bilatérales, alors que dans les rangs du PDC, du PS,
des écologistes et des libéraux, une majorité envisageait plutôt d'organiser rapidement
un deuxième vote sur la participation au traité de l'EEE, voire d'entamer dans les plus
brefs délais des négociations en vue d'adhérer à l'UE. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.09.1993
ANDRÉ MACH

L'Association des jeunes pour l'avenir de la Suisse (ASAS) a vu le jour en Suisse
alémanique. Ce mouvement, coprésidé par Patrick Woerz et Thomas Weber des
jeunesses radicales et de l'UDC, entend empêcher une entrée de la Suisse dans l'UE
sous sa forme actuelle et s'engager pour le maintien des droits démocratiques dans une
Suisse neutre et autonome. La création de ce groupement, qui compte quelque 300
membres dont un délégué francophone, a été saluée par les démocrates suisses et le
parti de la liberté (ex-PA). 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.12.1994
LIONEL EPERON

La perspective des élections fédérales de 1995 a, cette année déjà, divisé les acteurs
politiques sur l'opportunité d'introduire ou non la problématique européenne dans le
débat électoral. Par ailleurs, l'institution de l'Europe des Quinze - de par l'adhésion de
l'Autriche, la Finlande et la Suède à l'UE - et les interrogations induites par cet
élargissement quant au devenir de l'EEE et de l'AELE ont contribué à relancer le débat
sur l'Europe, gelé depuis le rejet de l'Espace économique européen en 1992. Partisans
d'une campagne électorale axée sur la thématique européenne, l'Action pour une
Suisse indépendante et neutre (ASIN) associée à l'aile dure de l'UDC, d'une part, et le
PSS, d'autre part, ont d'ores et déjà défendu des positions antagonistes: jugeant
indispensable que les divers candidats aux élections se prononcent sur l'Europe, le
président de l'ASIN et conseiller national UDC zurichois Christoph Blocher a rappelé
que son association combattra toute tentative d'adhésion à l'EEE ou à l'UE. A l'opposé,

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.12.1994
LIONEL EPERON
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le comité central du PSS a voté une résolution réclamant un vote populaire sur
l'adhésion à l'UE avant l'automne 1995. En revanche, les partis radical et démocrate-
chrétien se sont prononcés en faveur du report du débat sur l'adhésion ou non à l'UE
jusqu'au lendemain des élections fédérales, ceci afin de ne pas porter préjudice aux
négociations bilatérales et de ne pas renforcer le front des opposants à l'Europe. Ne
souhaitant pas nourrir la polémique, les partis gouvernementaux ont par ailleurs émis le
voeu que le Conseil fédéral renonce à présenter un rapport intermédiaire aux
Chambres sur l'état de la question européenne au début 1995. Malgré ces réticences, le
gouvernement a confirmé sa volonté de publier ce document. 6

Le président de l'UDC zurichoise et de l'ASIN, Chrisoph Blocher, a déclaré qu'il se
réservait expressément le droit de lancer un référendum contre les résultats des
négociations bilatérales, notamment en ce qui concerne la libre circulation des
personnes et la levée de la limitation de 40 tonnes pour les poids lourds. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 15.12.1994
LIONEL EPERON

Afin de sortir de l'impasse dans laquelle se trouvaient à nouveau négociateurs suisses et
européens à la fin du mois de janvier, les autorités helvétiques lièrent de nombreux
contacts informels durant les mois de février et mars avec les délégués de tous les pays
membres de l'Union ainsi qu'avec la Commission européenne. Au terme de ces
discussions exploratoires dont la teneur fut largement tenue confidentielle - mais au
cours desquelles la Suisse aurait pour la première fois lancé l'idée d'abandonner la
préférence accordée sur son marché du travail aux personnes domiciliées en Suisse,
puis le système de contingentement de la main-d'oeuvre étrangère -, le Conseil fédéral
procéda à une évaluation de la situation. Prenant acte de l'accueil fort mitigé réservé
par les Quinze aux nouvelles propositions helvétiques à l'occasion notamment de la
réunion en mars des ministres européens des transports, le gouvernement se déclara
alors prêt à modifier le mandat de négociation suisse afin d'éviter que le processus
bilatéral engagé depuis la fin 1994 se solde sur un constat d'échec.

Dans la perspective de procéder en avril aux adaptations nécessaires de l'offre suisse
dans les domaines de la libre circulation des personnes et des transports routiers, une
large procédure de consultation auprès des partis politiques, des cantons et des
partenaires sociaux fut ouverte. Fort du soutien que devaient à cette occasion lui
témoigner les instances dirigeantes de l'ensemble des partis gouvernementaux - UDC y
compris - ainsi que les commissions de politique extérieure du parlement, le Conseil
fédéral décida en conséquence d'élargir le mandat de ses négociateurs à Bruxelles dans
le dossier clé de la libre circulation des travailleurs ainsi que dans celui des transports
routiers: déterminé à rester en deçà des dispositions comprises dans le Traité EEE de
1992, le gouvernement proposa à ce titre que l'accord sur la libre circulation entérine
dans un premier temps l'abandon de la préférence reconnue aux Suisses et aux
étrangers munis d'une autorisation d'établissement vis-à-vis des ressortissants de l'UE
déjà établis sur le territoire helvétique, suivi deux ans plus tard et toujours sur une base
réciproque de la suppression pure et simple de cette disposition pour l'ensemble de la
main-d'oeuvre en provenance de l'Union. Quant aux négociations portant sur la
suppression potentielle des contingents, la nouvelle offre suisse prévoyait que celles-ci
débutent cinq ans après l'entrée en vigueur de la première étape. Concernant le
domaine des transports terrestres, le Conseil fédéral se dit par ailleurs prêt à procéder
à une adaptation progressive du poids maximal des camions dès 2001, pour autant que
le passage des 28 aux 40 tonnes soit associé à une hausse coordonnée avec l'UE des
taxes routières afin que le transfert de la route au rail soit promu et que les coûts
externes du trafic routier soient internalisés. En contrepartie de ces concessions, les
autorités suisses formulèrent à nouveau leurs revendications en matière de transports
aériens, à savoir que l'Union offre la possibilité aux compagnies nationales d'organiser
dès l'entrée en vigueur de l'accord sectoriel des vols vers l'Europe, puis que des
améliorations progressives leur soient consenties afin que cinq ans plus tard les avions
suisses puissent effectuer des vols internes dans les pays européens.

Cette percée spectaculaire qui, l'espace d'un instant, laissa présager l'aboutissement
proche des négociations bilatérales fut néanmoins d'emblée hypothéquée par les
déclarations des Démocrates suisses et du député UDC et président de l'ASIN,
Christoph Blocher, qui annoncèrent leur intention de lancer un référendum contre les
accords sectoriels avec l'UE au cas où ceux-ci seraient conclus sur la base des
dispositions comprises dans la nouvelle offre des autorités fédérales. Le recours à la
procédure référendaire fut d'ailleurs également évoqué par le parti de la liberté et les

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.04.1996
LIONEL EPERON
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Verts. Quant aux Quinze - dont la Suisse espérait un signal favorable suite aux
concessions accordées -, la majorité d'entre eux accueillit de manière positive les
nouvelles propositions de la partie helvétique. Plusieurs Etats-membres, Espagne et
Portugal en tête, rappelèrent toutefois qu'à leurs yeux la Suisse se devait de souscrire à
l'objectif de la libre circulation avant qu'une modification des directives de négociation
données à la Commission européenne ne soit entreprise. 8

Le référendum lancé par l’Action pour une Suisse indépendante et neutre (ASIN) et
l’UDC contre l’accord de coopération dans les domaines de la justice, de la police, de
l'asile et de la migration (Schengen/Dublin), a abouti fin mars. Réunies dans un Comité
d’action suisse contre l’adhésion à Schengen/UE, l’ASIN et l’UDC ont récolté plus de
80'000 signatures.

Le 5 juin, le peuple a accepté les accords d’association à Schengen/Dublin, par 54,6%
des suffrages. Les cantons l’ont majoritairement refusé, mais la double majorité n’était
pas nécessaire puisqu’il s’agissait d’un référendum facultatif.

La campagne qui a précédé la votation a opposé deux camps distincts. D’un côté, les
partisans des accords: le Conseil fédéral, les gouvernements des cantons et la grande
majorité des partis politiques (PS, PRD, PDC, Verts, PL, PEV, Parti chrétien-social) et des
associations (Economiesuisse, USS, USAM, Fédération des Eglises protestantes de
Suisse, Hotellerie suisse).

De l’autre, les opposants comptaient dans leurs rangs l’UDC, les DS, la Lega, l’UDF et le
Parti du Travail, de même que l’ASIN. Pour ceux-ci, regroupés dans divers comités
référendaires, l’adhésion à ces accords entraînerait tout d’abord une perte de
souveraineté pour la Suisse, cette dernière étant contrainte de reprendre la future
législation européenne sans aucun pouvoir de décision. La suppression des contrôles
aux frontières prévue par les accords de Schengen/Dublin aurait quant à elle pour
conséquence d’ouvrir les frontières à la criminalité internationale (organisée
notamment), aux personnes en situation illégale, aux travailleurs au noir, et de saper le
secret bancaire. D’où une perte de sécurité pour les citoyens suisses, de même qu’une
hausse du chômage et des salaires plus bas pour ces derniers. L’accord de Dublin
constituerait, lui, une menace pour la tradition suisse humanitaire d’asile et
entraînerait un afflux de sans-papiers à cause du visa Schengen. Enfin, selon les
opposants, le Conseil fédéral se servirait de ces accords pour préparer l’adhésion à
l’UE.

La position des partisans des accords d’association à Schengen/Dublin était
diamétralement opposée. Pour eux, grâce à ces derniers, la Suisse disposerait
d’instruments efficaces contre la criminalité internationale (système de recherche SIS
notamment). La sécurité serait ainsi renforcée, grâce à une meilleure coopération
policière et judiciaire internationale. La fluidité du trafic, argument de poids pour
l’économie suisse, serait améliorée, dans la mesure où l’accord Schengen garantit à la
Suisse que ses voisins ne procéderont pas à des contrôles susceptibles de nuire à celle-
ci. Autre point en contradiction avec les arguments des opposants: la participation à
Schengen serait avantageuse sur le plan économique. Selon les partisans des accords
en effet, le secret bancaire en matière de fiscalité directe serait garanti
contractuellement et le visa Schengen aurait des retombées positives, surtout pour le
tourisme. Les avantages de l’accord Dublin ont également été loués: la coopération
avec les pays membres de l’UE pourra permettre d’éviter que les requérants d’asile
dont la demande a été rejetée dans un de ces derniers pays ne fasse l’objet d’une
nouvelle procédure en Suisse. Le Conseil fédéral a précisé que la Suisse aurait son mot
à dire lors d’adaptations des règles de Schengen, et qu’elle ne devrait adopter une
modification de l’accord que si le Conseil fédéral, les chambres et, en cas de
référendum, le peuple, l’acceptaient. Il s’est défendu, en dernier lieu, de voir dans ces
accords les prémices d’une adhésion à l’UE: selon lui, la Suisse bénéficierait, au travers
de cette association aux accords de Schengen/Dublin taillée sur mesure, des avantages
de Schengen et de Dublin sans pour autant devoir adhérer à l’UE.

Le conseiller fédéral Christoph Blocher, très réticent face à ces accords, les a soutenus
du bout des lèvres lors du lancement de la campagne. Lors d’une réunion
commémorative de la fin de la Seconde Guerre mondiale, organisée par l’UDC au mois
de mai, le conseiller fédéral a joué avec les limites de la collégialité gouvernementale en
s’en prenant à la manière dont le Conseil fédéral menait campagne. Se désolidarisant
des prises de position de ses collègues, il a notamment fait l’apologie des frontières
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helvétiques.

Votation du 5 juin 2005

Participation: 56,6%
Oui: 1 477 260 (54,6%)
Non: 1 227 042 (45,4%)

– Oui: PS, PRD, PDC, Verts, PL, PEV, PCS; Economiesuisse, USS, USAM.
– Non: UDC (2*), DS, Lega, UDF, PdT; ASIN.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

L’analyse VOX a montré que le vote a été déterminé par les mêmes facteurs que dans
d’autres votations de politique européenne. Au niveau géographique, et en
comparaison avec la votation sur l’EEE de 1992, l’on constate un rapprochement entre
la Suisse romande et la Suisse alémanique dû à deux facteurs: d’une part, le taux
d’acceptation des Romands vivant à la campagne a fortement diminué depuis 1992
(53% de oui contre 71% en 1992), d’autre part, l’approbation des accords par les
alémaniques vivant dans les grandes villes a nettement augmenté (72% de oui contre
53% en 1992). Ensuite, par rapport à la stratification sociale, les couches sociales les
plus aisées, c’est-à-dire les personnes avec un niveau de formation et un revenu
mensuel élevés ainsi que les cadres et les professions libérales, ont été plus favorables
aux accords. Plus encore que ces facteurs socio-démographiques, les variables
politiques ont fortement influencé le vote. Au niveau politique, on constate que le mot
d’ordre des tous les partis gouvernementaux a majoritairement été suivi par leurs
sympathisants respectifs. Ainsi, 92% des partisans de l’UDC ont rejeté les accords, alors
qu’une nette majorité des personnes se déclarant proches du PS (82%), du PRD (79%)
et du PDC (72%) les a acceptés. L’étude a encore montré que les motifs avancés par les
votants pour justifier leur décision montre que les partisans des accords ont surtout
été guidés par leur désir de s’ouvrir vers l’Europe, de coopérer et d’éviter l’isolement,
alors que les opposants ont plutôt fondé leur choix sur la crainte, que ce soit d’une
adhésion par la porte de service, d’une augmentation de l’immigration et de la
criminalité ou d’une perte de sécurité. 9

Durant l’été, la visite de Doris Leuthard à Bruxelles et la perspective de la publication du
rapport sur la politique européenne en automne ont relancé le débat sur l’adhésion à
l’UE. Si les avis divergent sur le fond, l’ensemble des acteurs ont estimé que la situation
de la Grèce a rendu politiquement très invraisemblable une adhésion à court terme.
Ainsi, l’UDC s’est opposée à tout rapprochement avec l’UE arguant que la Suisse
perdrait sa souveraineté. Le PS et les écologistes se sont eux montrés favorables à une
adhésion à l’UE avec conditions, considérant qu’elle permettrait des avancées à
différents niveaux malgré les tendances néolibérales à l’œuvre. Le PLR a prôné la
continuation de la voie bilatérale. La conférence des gouvernements cantonaux s’est
elle montrée favorable à un accord-cadre avec l’UE tout en rejetant une reprise
automatique. Elle a estimé que ce dernier est une bonne solution et peut répondre à
leur perte d’autonomie dans la reprise du droit européen. Avenir Suisse a considéré
qu’une adhésion à l’espace économique européen ou à l’UE sont les meilleures
solutions. Economiesuisse a estimé qu’il n’y a pas d’alternative à la voie bilatérale.
L’USAM a souligné que les petites et moyennes entreprises n’ont pas forcément les
mêmes intérêts que l’industrie, l’agriculture ou la finance. L’Union suisse des
professions libérales (USPL) s’est alignée sur la position de l’UE et a affirmé que la
position réactive de la Suisse pénalise certaines professions et certains pans de
l’économie helvétique. 10
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Im Juni diskutierte der Nationalrat im Rahmen der ausserordentlichen Session
Europapolitik und Bilaterale III Vorstösse in verschiedensten thematischen Feldern mit
europapolitischem Bezug. Die parlamentarischen Vorstösse stammten zu über der
Hälfte aus der SVP-Fraktion. 11
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Nach dem mit Spannung erwarteten Treffen zwischen Bundespräsident Parmelin und
der Präsidentin der Europäischen Kommission, Ursula Von der Leyen, am 23. April
2021 schien die Lage mehr oder weniger unverändert. Die Verhandlungen zu einem
Rahmenabkommen wurden nicht abgebrochen, angenähert hatte man sich aber auch
nicht und darüber hinaus seien auch keine weiteren Treffen vereinbart worden,
berichtete die NZZ am Folgetag. «Wir haben festgestellt, dass wir in unseren Positionen
weiterhin erhebliche Differenzen haben», fasste Bundespräsident Parmelin die
Ergebnisse des eineinhalbstündigen Gesprächs vor der Presse lapidar zusammen. Der
Chefsprecher der EU-Kommission erklärte im Nachgang des Treffens, dass die Schweiz
die drei umstrittenen Bereiche gänzlich aus dem Abkommen herauslösen wolle, was aus
Sicht der EU «nicht akzeptabel» sei. Dennoch zeigte sich die EU für weitere
Verhandlungen offen und forderte die Schweiz auf, Kompromisse einzugehen.
Bundesrat Parmelin liess verlauten, dass der Gesamtbundesrat die Situation analysieren
werde und dafür auch die zuständigen Parlamentskommissionen, die Kantone und die
Sozialpartner konsultieren wolle. Im Interview mit dem Sonntagsblick meinte Guy
Parmelin, dass eine Verhandlung «immer das Risiko eines Scheiterns» beinhalte, wobei
die Verhandlungen mit der EU aber noch nicht vorbei seien. Er deutete dabei an, dass
der Bundesrat «immer in Alternativen denkt», relativierte aber zugleich, dass eine
Diskussion über Alternativen zum Rahmenabkommen noch verfrüht sei. Die
Stimmbevölkerung solle aber nur dann über das Abkommen entscheiden dürfen, wenn
der Bundesrat von dessen Inhalt überzeugt sei. 
Die Reaktionen der Schweizer Parteien verdeutlichten die Ungewissheit über den
Zustand des Rahmenabkommens. Während die SVP offiziell die Beerdigung des
Rahmenvertrags forderte, begrüsste die FDP die Weiterführung der Gespräche. Jürg
Grossen (glp, BE) kritisierte, dass der Bundesrat Maximalforderungen eingebracht habe,
womit er mutwillig das Scheitern des Abkommens riskiert habe. Economiesuisse und
Swissmem bedauerten die ausbleibenden Fortschritte, wohingegen die Mitte und die SP
bekräftigten, den Vertrag in der vorliegenden Form ablehnen zu wollen. Die
Gewerkschaften zeigten sich weiterhin unerbittlich und hielten daran fest, das
Abkommen zu blockieren, solange der Lohnschutz nicht davon ausgenommen werde.
Ausgerechnet in der SP – die sich lange auf diesen Standpunkt gestellt hatte – regte sich
nach dem Treffen jedoch vereinzelt Widerstand gegen diese Haltung. Eine Gruppe
prominenter Parteimitglieder – darunter Alt-Bundesrat Moritz Leuenberger und
Nationalrat Molina (sp, ZH) – setzten sich hingegen dafür ein, dass der Lohnschutz zwar
ins Abkommen aufgenommen wird, dort aber garantiert wird. Diesem Vorgehen
diametral entgegen stand SGB-Präsident Maillard, der den EuGH nicht an der Auslegung
der Schweizer Lohnschutzmassnahmen teilhaben lassen wollte. Die APK-NR gab in einer
Stellungnahme bekannt, dass sie den Bundesrat dazu auffordere, erneut
Kompromissvorschläge auszuarbeiten, um die drei offenen Punkte zu lösen –
flankierende Massnahmen, Unionsbürgerrichtlinie und staatliche Beihilfen – und das
Abkommen zeitnah abzuschliessen. Die APK-SR machte sich hingegen bereits auf ein
Scheitern des Rahmenabkommens gefasst und nahm einen Antrag an, der vom
Bundesrat ein aussenpolitisches Konzept forderte, in dem dieser aufzeigen solle, wie
die Beziehungen mit der EU im Sinne eines «Modus Vivendi» für die kommenden Jahre
konstruktiv und stabil gestaltet werden könnten. 
Die EU schien nach dem ergebnislosen Spitzentreffen auf Nebenschauplätzen
zusätzlichen Druck auf die Schweiz aufbauen zu wollen. Am 26. April berichtete die NZZ
über Aussagen einer EU-Beamtin, dergemäss die Gespräche über die Teilnahme am
Forschungsprogramm Horizon Europe erst dann beginnen würden, wenn die Schweiz
den zweiten Kohäsionsbeitrag freigegeben habe. Dieser war von der Schweiz blockiert
worden, nachdem die EU der Schweiz die Börsenäquivalenz entzogen hatte. Wegen der
fehlenden Assoziierung der Schweiz an Horizon Europe wurde zudem Anfang Mai der
Aufnahmeantrag der SBB für ein paneuropäisches Bahnprojekt sistiert und der Tages-
Anzeiger vermutete auch hinter der Aufhebung der Exportkontrolle für Corona-
Impfstoffe der EU für Liechtenstein eine Ungleichbehandlung gegenüber der Schweiz. 
Für Aufsehen sorgte wenige Tage nach dem Treffen in Brüssel die Veröffentlichung des
Schweizer Verhandlungsmandats, welches gegen den Willen des Bundesrats an die
Medien gelangt war. Die NZZ stellte fest, dass die Schweiz in den drei strittigen Punkten
zwar weitreichende Eingeständnisse gefordert habe, diese jedoch nicht so weit gingen,
wie es die EU dargestellt hatte. So habe die Schweiz zwar den expliziten Ausschluss
gewisser Aspekte, aber keinen vollständigen Ausschluss der Unionsbürgerrichtlinie
gefordert. Als Knackpunkt erwies sich offensichtlich vor allem das «Recht auf
Daueraufenthalt», da das EJPD Fürsorgeabhängigkeit und erschwerte
Ausschaffungsbedingungen befürchtete. 
In der Zwischenzeit blieb auch das Parlament nicht untätig. Die FDP-Fraktion sowie
Aussenpolitikerinnen und Aussenpolitiker verschiedener Parteien verlangten vom
Bundesrat eine Stellungnahme zu den potenziellen Risiken im Falle eines Scheiterns des
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Rahmenabkommens. Hervorgehoben wurden in der Interpellation (Ip. 21.3516) vor allem
die auslaufenden Marktzugangsabkommen sowie die Nachteile bei Forschungs- und
Bildungsprogrammen. Auch die APK-NR wurde aktiv und forderte vom Bundesrat die
Herausgabe eines als geheim deklarierten Dokuments, welches die negativen Folgen
eines Scheiterns im Detail darstellte. Nationalrätin Schneider-Schneiter (mitte, BL) liess
verlauten, dass der Inhalt dieser Studie zentral für die Meinungsbildung sei, und ihr
Ratskollege Nussbaumer (sp, BL) befand es für «unsäglich», wie der Bundesrat in
diesem Dossier die «Rechte des Parlaments beschnitten» habe. 
Während die Meinungsbildung der Aussenpolitikerinnen und Aussenpolitiker noch im
Gange war, verlangten die Kantone vom Bundesrat die Fortführung der Verhandlungen.
Auch aufseiten der EU fand sich weiterhin Unterstützung für das Rahmenabkommen.
Am 11. Mai trafen sich die Europa-Minister der 27 EU-Mitgliedstaaten und ermutigten
die Kommission dazu, die Verhandlungen mit der Schweiz nicht abzubrechen, sondern
eine einvernehmliche Lösung zu erarbeiten. Weiterhin blieb jedoch unklar, welche
Form eine derartige Lösung annehmen könnte, da beide Seiten keine weiteren
Kompromisse einzugehen bereit waren. Die NZZ und der Tages-Anzeiger zeigten sich
am 14. Mai in ihrer Berichterstattung etwas überrascht davon, dass
Verteidigungsministerin Amherd dem Gesamtbundesrat einen «Plan B» vorgelegt habe.
In einer Phase, in der viele Politiker das Abkommen bereits für tot erklärt hätten, setzte
sich Amherd für ein Entgegenkommen der Schweiz ein. Ihr Vorschlag sah vor, dass die
Schweiz die Unionsbürgerrichtlinie übernähme und im Gegenzug eine Schutzklausel
eingeführt würde, mithilfe derer man die neuen Regeln in den ersten Jahren
widerrufen könne, falls gewisse Grenzwerte überschritten würden. Damit wolle Amherd
den Ergebnissen einer ersten bundesrätlichen Aussprache entgegenwirken, bei der
eine Mehrheit der Ratsmitglieder zum Abbruch der Verhandlungen tendiert habe, wie
der Tages-Anzeiger berichtete. Amherds Vorschlag fand Zuspruch bei der APK-NR, die
wenige Tage darauf den Bundesrat zur Anpassung des Verhandlungsmandats
aufforderte, um doch noch einen Kompromiss zu ermöglichen. Zudem machte sie wie
zuvor schon ihre Schwesterkommission deutlich, dass der Verhandlungsabbruch ohne
Konzept für die Weiterführung der bilateralen Verträge keine Möglichkeit darstelle.
Schliesslich manifestierte sich auch in der Zivilbevölkerung Widerstand gegen das
drohende Verhandlungsende. Eine «Allianz von Europafreunden», wie der Tages-
Anzeiger sie bezeichnete, erarbeitete einen Initiativtext, um das Rahmenabkommen
notfalls vor das Stimmvolk zu bringen. Diese Allianz setzte sich auf unterschiedlichen
Interessensgruppen zusammen, darunter die Operation Libero, das Komitee
«Progresuisse», aber auch die Alt-Bundesräte Arnold Koller (cvp) und Doris Leuthard
(cvp). 12

Am 26. Mai 2021 brach der Bundesrat die Verhandlungen über das institutionelle
Rahmenabkommen mit der EU offiziell ab. Nach dem Treffen von Bundespräsident
Parmelin mit Kommissionspräsidentin von der Leyen Ende April 2021, hatte sich in dem
Dossier lang wenig bewegt, bis schliesslich Radio SRF mit der Publikation eines vom
Bundesrat als geheim eingestuften Dokuments, welches die Risiken und
Nebenwirkungen eines gescheiterten Rahmenabkommens aufschlüsselte, für neuen
Gesprächsstoff sorgte. Potenziell schwerwiegende Konsequenzen drohten in einer
ganzen Palette von Themenbereichen, die von Strom und Handel über Gesundheit bis
zur Filmförderung reichten. Insbesondere auf die Gefahr, dass bestehende Abkommen
nicht erneuert werden, oder dass die EU die Äquivalenz der Schweizer Gesetzgebung
nicht anerkennen würde, wurde hingewiesen. So könne beispielsweise eine fehlende
Gleichwertigkeit beim Datenschutz zahlreiche Schweizer KMUs und deren
Geschäftspraktiken bedrohen, hielt der Bericht fest. Nichtsdestotrotz fand sich im
Medienecho zu jenem Zeitpunkt zumindest ein Funken Hoffnung auf einen positiven
Ausgang der Verhandlungen. Der Sonntags-Blick zitierte in der Ausgabe vom 23. Mai aus
einer E-Mail der EU-Chefunterhändlerin Riso, in der diese die Diskussion über die
Unionsbürgerrichtlinie als «am wenigsten finalisierte» Frage bezeichnete, gleichzeitig
aber eine gewisse Kompromissbereitschaft der EU ausdrückte, den Vertrag erneut
durchzugehen und nach Lösungen zu suchen. Gleichentags veröffentlichte die
Sonntagszeitung jedoch die Meldung, dass der Bundesrat den Abbruch der
Verhandlungen über das Rahmenabkommen am 26. Mai vorsehe. Gemäss
Sonntagszeitung plante der Bundesrat stattdessen einen Auffangplan, um den Konflikt
mit der EU und die negativen wirtschaftlichen Folgen innen- und aussenpolitisch
abzuschwächen. Unter anderem sei die Freigabe des zweiten Kohäsionsbeitrags
vorgesehen, um Kooperationen wie das Forschungsprogramm Horizon weiterführen zu
können. Eine weitere Möglichkeit der Bekräftigung des bilateralen Wegs – «Stabilex»
genannt – beinhalte die einseitige Anpassung des Schweizer Rechts in politisch
unumstrittenen Bereichen an EU-Bestimmungen, berichteten sowohl die
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Sonntagszeitung wie auch die NZZ. 

Am 26. Mai bestätigte der der Bundesrat also diese Gerüchte und erklärte die
Verhandlungen in einer Medienmitteilung für beendet. Dieser war zu entnehmen, dass
der Bundesrat in zentralen Bereichen des Abkommens – Lohnschutz,
Unionsbürgerrichtlinie, staatliche Beihilfen – weiterhin substanzielle Differenzen
identifiziert hatte, weshalb er sich entschieden habe, das InstA nicht zu unterzeichnen
und dies der EU auch so mitzuteilen. Im offiziellen Schreiben an die Europäische
Kommission bot der Bundesrat die Einrichtung eines regelmässigen politischen Dialogs
sowie die Prüfung von Problemen hinsichtlich der bestehenden Abkommen und die
Suche nach pragmatischen Lösungen an. Er formulierte darin auch die
Erwartungshaltung, dass die geltenden Abkommen «von beiden Parteien weiterhin
vollumfänglich angewandt und im Falle relevanter Weiterentwicklungen des EU-Rechts
aktualisiert» würden. Dabei hob er vor allem die Zusammenarbeit im Gesundheits- und
Strombereich hervor. In seiner Medienmitteilung gestand der Bundesrat, dass das
Nichtzustandekommen gewisse Nachteile mit sich bringe, wie zum Beispiel die
Tatsache, dass keine neuen Marktzugangsabkommen abgeschlossen werden können. Er
betonte jedoch, dass die Schweiz die bilaterale Zusammenarbeit mit der EU
weiterführen wolle, weil man nicht nur in wirtschaftlicher Hinsicht verbunden sei,
sondern auch eine europäische Wertegemeinschaft bilde und gemeinsam globale
Herausforderungen angehe. Der Bundesrat versprach, den politischen Dialog mit der EU
zu suchen und sich für eine rasche Deblockierung der Kohäsionsmilliarde einzusetzen.
Er liess auch verlauten, dass er das EJPD damit beauftragt habe, gemeinsam mit
anderen Departementen die Möglichkeit von eigenständigen Anpassungen im Schweizer
Recht (Stabilex) zu prüfen, um dadurch die bilateralen Beziehungen zu stabilisieren. 
Die EU-Kommission bezog gleichentags Stellung zur «einseitige[n] Entscheidung» und
drückte ihr Bedauern über den Ausgang der Verhandlungen aus. Das InstA hätte eine
Verbesserung des bilateralen Ansatzes ermöglicht und dessen Weiterentwicklung
sichergestellt, liess die Kommission verlauten. Aus Kreisen der Kommission wurden
zudem Stimmen laut, die behaupteten, die EU hätte zurzeit dringendere Probleme als
die Schweiz, beispielsweise die Lage in Belarus. Der luxemburgische Aussenminister
Jean Asselborn wünschte sich im Gespräch mit Le Temps eine solide
Verhandlungsbasis, weil man die Situation so nicht auf sich beruhen lassen könne.
Weitere prominente EU-Parlamentarier reagierten prompt auf diesen Paukenschlag.
Andreas Schwab, der Vorsitzende der EU-Parlamentsdelegation für die Beziehungen zur
Schweiz, sah durch den Entscheid mehr als sieben Jahre Verhandlungen «sinnlos
vergeudet», wobei die offenen Fragen auch nach dem Verhandlungsabbruch weiter
bestünden. Die vom Bundesrat geplante Freigabe der Kohäsionsmilliarde würde die
angespannte Situation seiner Meinung nach nicht verbessern. Er warnte auch, dass sich
die EU-Kommission in Zukunft noch genauer darauf achten werde, ob die Schweiz die
geltenden bilateralen Verträge korrekt umsetze. Die NZZ berichtete, dass die EU auf den
Schweizer Vorschlag der selektiven Rechtsangleichung verärgert reagiert habe. Neue
sektorielle Marktzugangsabkommen in den Bereichen Strom oder Medizinaltechnik
seien ohne übergeordneten Rahmen nicht denkbar, schliesslich habe die EU-
Kommission klar gemacht, dass ein privilegierter Zugang zum Binnenmarkt gleiche
Regeln und Pflichten voraussetze, so die NZZ. 

«Gratulation an den Bundesrat» titelte der Blick am Tag nach der Entscheidung und
sowohl SVP-Parteipräsident Chiesa (svp, TI) wie auch SGB-Präsident Maillard (sp, VD)
zeigten sich erleichtert über den Abbruch, wenn auch aus unterschiedlichen Gründen.
Maillard äusserte seine Zufriedenheit über den Abbruch an der
Delegiertenversammlung des SGB, wo er klar machte, dass die Gewerkschaften nie eine
Schwächung des Lohnschutzes hingenommen hätten. Der SGB forderte für das weitere
Vorgehen die Beibehaltung der bilateralen Abkommen, mehr sozialen Schutz,
Mindestlöhne und verbindliche Tarifverträge, nur dann würde man Reformen
unterstützen, sagte Maillard. Chiesa sah im Abbruch indes einen «Sieg für die
Selbstbestimmung, die direkte Demokratie und die Schweizer Bevölkerung». Die
Reaktionen der Schweizer Parteien fielen sowohl bezüglich Inhalt als auch Intensität
unterschiedlich aus. Als «das grösste Armutszeugnis, das ich von unserer
Landesregierung je gesehen habe» kritisierte Jürg Grossen (glp, BE) den Bundesrat
harsch für dessen Entscheid. Er sparte auch nicht mit Kritik an anderen Parteien wie
der SP, die sich von den Gewerkschaften habe treiben lassen, der Mitte, deren
Präsident eine schädliche Haltung vertreten habe, und der FDP, welche laut Grossen
mit ihren zwei Bundesräten die Hauptverantwortung für das Scheitern trage. Die SP und
die FDP bedauerten das Scheitern des InstA zwar beide, machten aber mit Ignazio
Cassis respektive den Gewerkschaften unterschiedliche Akteure dafür verantwortlich.
SP-Co-Präsident Wermuth (sp, AG), der sich lange optimistisch gegeben hatte und
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einen Kompromiss bei der Unionsbürgerrichtlinie in Betracht gezogen hatte, kritisierte
den Bundesrat im Tages-Anzeiger dafür, dass er parallel zum Abbruch keinen Plan B
vorlegen konnte und forderte eine Auslegeordnung, bei der auch der EWR- und EU-
Beitrittsverhandlungen zur Wahl stehen. Petra Gössi (fdp, SZ) griff an gleicher Stelle
hingegen die Gewerkschaften an, die «jeden Kompromiss beim Lohnschutz verhindert»
hätten und forderte neben einer gemeinsamen Lösungssuche mit der EU auch ein
«Fitnessprogramm», beispielsweise einen Einheitssatz bei der Mehrwertsteuer. Gössi
erklärte, dass sich die FDP für den bilateralen Weg nach aktuellem Stand einsetze und
weder eine Vertiefung noch einen Rückbau der Beziehungen unterstütze. Konkret
fordere sie eine limitierte Dynamisierung der Bilateralen in technischen Sachbereichen,
die unbestritten sind; aktive Partnerschaften mit Drittstaaten durch neue
Freihandelsabkommen und einen flexibleren Arbeitsmarkt mit höheren Kontingenten
für Fachkräfte aus Drittstaaten. Zufrieden zeigten sich gegenüber dem Tages-Anzeiger
Mitte-Präsident Gerhard Pfister (mitte, ZG), der gemäss Blick an den Von-Wattenwyl-
Gesprächen Anfang Mai bereits offen den Verhandlungsabbruch gefordert haben soll
und sich über die neu herrschenden Klarheit freute, – ebenso wie Thomas Aeschi (svp,
ZG), der einzig das Abkommen über die Medizinaltechnik als Problem anerkannte.
Ebenjene Medtech-Branche wurde von den Medien zum «ersten Opfer» des
Verhandlungsabbruchs ernannt, denn am gleichen Tag, an dem das Rahmenabkommen
beerdigt wurde, trat eine neue EU-Regulierung zu Medizinprodukten in Kraft. Zwar
hatte die Schweiz ihr Recht an diese neue Regulierung angepasst, doch da die EU die
Erneuerung des Abkommens zur gegenseitigen Anerkennung von
Produktbescheinigungen verzögerte, galten Schweizer Anbieter in der EU fortan als
Drittstaatenanbieter. Daher mussten Schweizer Exportfirmen plötzlich Bevollmächtigte
mit Niederlassung im EU-Raum bestimmen und deren Produkte benötigten eine
spezifische Etikettierung. Insgesamt rechnete der Branchenverband Swiss Medtech mit
einmaligen Zusatzkosten von CHF 110 Mio. und einem jährlichen Zusatzaufwand in Höhe
von CHF 75 Mio., was einer Exportsteuer von 1.4 bis 2 Prozent gleichkäme. Laut Swiss
Medtech mache diese neue Regelung die Schweiz als Hauptsitz für aussereuropäische
Firmen unattraktiv. 

Wie der Tages-Anzeiger berichtete, hatten europafreundliche Akteure aus Politik,
Wirtschaft und Zivilgesellschaft schon im Vorfeld des Verhandlungsabbruchs unter der
Leitung der Operation Libero über eine Volksinitiative zur institutionellen Einigung mit
der EU beraten. Die Operation Libero verkündete, dass die Idee einer Volksinitiative
nach dem Scheitern des Rahmenabkommens «überhaupt nicht vom Tisch» sei. Zwar sei
es schwieriger geworden, die Unterzeichnung des Rahmenabkommens zu fordern, doch
es gebe weiter Ideen, wie man die institutionellen Fragen mit der EU klären könnte. Der
emeritierte Rechtsprofessor Thomas Cottier befürwortete die Lancierung einer
Volksinitiative, denn es müsse endlich eine richtige europapolitische Debatte in Gang
gesetzt werden. Den Plan B des Bundesrats, sich durch Stabilex einseitig an EU-Recht
anzupassen, bezeichnete er als «kolossales Eigentor» und den Ausgang der
Verhandlungen als «Regierungsversagen», weil die Schweiz sich damit noch stärker als
bisher selbstständig an das EU-Recht anpassen werde ohne über ein Mitspracherecht
zu verfügen und ohne dass dadurch der Marktzugang gesichert werde. Cédric Wermuth
und SP-Nationalrat Eric Nussbaumer (sp, BL) gingen in ihren Vorschlägen noch weiter
und stellten einen EU- oder EWR-Beitritt in Aussicht. Um diese Annäherung zu starten,
schlug die SP ein ganzes Bündel an Massnahmen, Reformen und Gesprächsangeboten
vor. Die Kohäsionsmilliarde solle nicht nur freigegeben, sondern auch substanziell
erhöht werden. Darüber hinaus solle die Schweiz in den Bereichen Migration, Green
New Deal, Wirtschaftsprogramm nach Covid aber auch in Steuerfragen, wie der
Unternehmensbesteuerung, Kooperationsverträge mit der EU abschliessen. Mittelfristig
könne man so die Beziehung zur EU wieder normalisieren, erklärte Parteipräsident
Wermuth. Die Forderung des EU-Beitritts mit Opting-Out (Ausnahmebestimmungen)
seines Parteikollegen Fabian Molina beurteilte Wermuth nüchtern als «kein kurzfristig
realistisches Szenario», aber er hielt die Beitrittsdiskussion für nötig. Molinas
Extremposition stiess bei den Grünen und den Grünliberalen zu diesem Zeitpunkt
jedoch auf wenig Unterstützung. Sowohl Balthasar Glättli (gp, ZH) wie auch Jürg Grossen
bevorzugten gemässigtere Alternativen wie ein neues Rahmenabkommen oder den
EWR. Die Mitte und die FDP distanzierten sich hingegen in der Öffentlichkeit von
Annäherungsmassnahmen, die über die Freigabe der Kohäsionsmilliarde hinausgingen.
Im Parlament wurden Anfang Juni verschiedene Vorstösse eingereicht, die vom
Bundesrat eine umfassende Auslegeordnung der bilateralen Beziehungen forderten
oder konkrete Handlungsalternativen vorschlugen, darunter auch eine Motion von
Molina zum EU-Beitritt. 13
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Beziehungen zu internationalen Organisationen

Quelques jours après la conclusion de ce compromis, la Commission européenne, suite
à une résolution du Parlement européen qui avait exprimé certaines critiques à l'égard
du traité, a encore une fois demandé à la CJCE de se prononcer sur la conformité des
nouveaux articles de l'accord EEE avec le traité de Rome. Au début du mois d'avril, à la
satisfaction du Conseil fédéral et des négociateurs suisses qui avaient déjà laissé
entendre leur appréciation positive du traité révisé, les magistrats de la CJCE ont rendu
un verdict favorable sur la conformité de ces deux textes. Elle a cependant émis
quelques réserves, notamment en soulignant que le Comité mixte ne pouvait en rien
contredire la jurisprudence communautaire. Même si dans l'ensemble, l'aboutissement
de la révision du traité EEE a plutôt été bien accueillie par les partis politiques et les
divers acteurs socio-économiques, une majorité des commentaires a souligné que la
renégociation des dispositions juridiques avait accentué le déséquilibre du volet
institutionnel en faveur de la CE. Certains, le PS notamment, ont déclaré que la nouvelle
version de l'accord n'avait fait que renforcer son caractère transitoire. Pour leur part,
le PRD et le PDC se sont montrés satisfaits de la conclusion du traité, alors que l'UDC a
annoncé qu'elle s'y opposerait très vraisemblablement. A la mi-avril, les négociateurs
en chef des délégations de la CE et des pays de l'AELE paraphaient le traité EEE; deux
semaines plus tard, les gouvernements des 19 pays européens le signaient. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 20.02.1992
ANDRÉ MACH

Selon l'analyse Vox, la confiance des votants envers le gouvernement a joué un rôle
prépondérant dans leur choix sur un objet aussi complexe et mal connu. Malgré les
nombreux objets soumis à votation le 17 mai, les personnes interrogées semblent avoir
plutôt bien compris les enjeux. Les Suisses romands, les rentiers et les personnes
disposant d'une formation supérieure se sont montrés les plus favorables à l'adhésion,
alors que les agriculteurs et les ouvriers se sont révélés les plus réticents.
Contrairement aux sympathisants du PDC et du PRD, qui ont suivi les mots d'ordre du
parti national, ceux de l'UDC ont majoritairement rejetés le projet des autorités. Les
votants écologistes et proches du PSS ont dans l'ensemble plutôt penché pour le oui.
Un quart des opposants ont invoqué des raisons financières pour justifier leur non; un
autre quart s'est prononcé négativement pour des motifs tiers-mondistes. Parmi les
partisans, les arguments anti-isolationnistes ont été exprimés le plus souvent,
notamment la possibilité pour la Suisse de co-décider au sein des organisations
internationales.

Votation du 17 mai 1992

Participation: 38,8%
Arrêté fédéral concernant l'adhésion:
Oui: 923 685 (55,8%)
Non: 730 553 (44,2%)
Loi fédérale sur la participation:
Oui: 929 929 (56,4%)
Non: 718 254 (43,6%)

Mots d'ordre:
Oui: PRD (1*), PDC, UDC (6*), PL, AdI, PEP; Vorort.
Non: PES (4*), PdT, DS, PA; USAM, ASIN.
Liberté de vote: PS (7*); USS.
* Recommandations différentes des partis cantonaux. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 17.05.1992
ANDRÉ MACH

Après une campagne référendaire animée, les citoyens suisses ont accepté par 55,8%
des suffrages l'adhésion de la Suisse aux institutions de Bretton Woods. Soutenu par le
Conseil fédéral et une large majorité de la classe politique, l'adhésion au FMI et à la
Banque mondiale était combattue par deux courants politiques diamétralement
opposés, à savoir, d'un côté, la gauche tiers-mondiste et une partie du PS et de l'autre
côté, l'extrême droite et une partie de l'UDC.

Les partisans du oui ont surtout mis l'accent sur le fait que seule l'action des Etats dans
un cadre multilatéral pouvait encore être capable d'apporter des solutions aux
problèmes économiques, sociaux et écologiques qui ont atteint une dimension
internationale. Dans ce contexte nouveau, l'adhésion de la Suisse constituerait un acte

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 30.05.1992
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de solidarité vis-à-vis de la communauté internationale et mettrait fin à son isolement.
Pour un pays aussi fortement dépendant de l'économie internationale que la Suisse, il
serait dans son intérêt de participer aux plus importantes organisations internationales
de coopération économique et monétaire et d'en influencer les orientations. Ces
dernières années, les commandes adressées à l'industrie helvétique, dues à la Banque
mondiale, se sont montées à 500 millions de francs par année; un tel recours aux
entreprises suisses aurait pu être remis en cause en cas de victoire du non. De surcroît,
en adhérant avant la fin de l'année 1992, la Suisse aurait eu de bonnes chances d'être
admise au Conseil d'administration des deux institutions.

Les opposants écologistes et de gauche ont surtout mis l'accent sur les répercussions
sociales et écologiques des programmes d'ajustement structurel imposés par le FMI
dans les pays du Tiers-monde et sur le fait que la participation de la Suisse à cette
institution ne modifierait pas son orientation. Pour les opposants de droite, c'est
surtout le coût financier de l'adhésion qui a motivé leur rejet. 16

Outre le parti des automobilistes, la Lega dei Ticinesi et les Démocrates suisses qui ont
clairement rejeté le traité EEE, l'UDC, lors de son assemblée des délégués, s'est
également prononcée négativement, par 289 voix contre 119. Il est à noter que l'UDC
zurichoise, emmenée par Ch. Blocher, figure centrale du front de l'opposition à I'EEE
durant toute la campagne, avait déjà pris position au début du mois de juillet. Par la
suite, les sections bernoise, à, une courte majorité, et vaudoise se sont démarquées du
parti national en optant pour le oui. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.11.1992
ANDRÉ MACH

A coté des partis et des associations économiques, de nombreux comités, en faveur ou
contre le traité EEE, réunissant des personnalités publiques, ont vu le jour aux niveaux
national et cantonal. Au début de l'été a eu lieu la fondation du principal comité
d'opposition: le «Comité d'action contre la tutelle de I'EEE et de la CE – pour une
Suisse ouverte au monde», présidé par W. Frey (udc, ZH) et J.P. Bonny (prd, BE) et
composé d'une quarantaine de députés nationaux, dont seulement trois romands – 20
démocrates du centre, huit radicaux, sept automobilistes, cinq démocrates suisses, 3
membres de la Lega dei Ticinesi, 1 libéral et le représentant de l'Union démocratique
fédérale –, et de représentants du monde économique. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.11.1992
ANDRÉ MACH

La votation historique sur l’EEE a donné lieu à une participation exceptionnelle (78,7%);
il faut remonter au mois de juillet 1947 pour retrouver un pareil taux. Alors que, pendant
la session spéciale des Chambres fédérales, les sondages effectués indiquaient encore
qu'une majorité de citoyens avait l'intention de voter oui, le peuple et les cantons ont
rejeté le traité EEE à une majorité de 50,3% et par 14 cantons et 4 demis-cantons.
L'élément marquant de ce scrutin a été le clivage net entre la Suisse romande d'une
part et la Suisse alémanique et le Tessin d'autre part.

Votation du 6 décembre 1992

Participation: 78,7%
Non: 1'786'708 (50,3%) / 14 et 4/2 cantons
Oui: 1'762'872 (49,7%) / 6 et 2/2 cantons (BL, BS, FR, GE, JU, NE, VS, VD)

Mots d'ordre:
Non: UDC (2*: VD, BE), PES (6*: VD, FR, GE, NE, JU, BL), PA, DS, Lega dei Ticinesi, UDF,
FraP; ASIN, USP, Astag, LSPN
Oui: PRD (2*: GR, SZ), PDC (2*: OW, NW), PSS, PLS, AdI, PEP, PdT, gouvernements
cantonaux; UCAP, Vorort, USAM (8*: AG, AI, BL, GR, NW, TG, ZH, BE), USS, CSCS,
Association suisse des banquiers, nombreuses associations économiques
Liberté de vote: WWF, ATE
*Recommandations différentes sur les plans cantonaux.

Selon l'analyse VOX, les premières traces de recul des opinions favorables au traité sont
intervenues dans le courant de l'été dès le début de l'offensive des opposants,
emmenés par l'UDC zurichoise, et avec la prise de conscience des conséquences de la
participation à I'EEE sur la démocratie directe et sur le plan social. Les adversaires du
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traité ont renforcé leur potentiel d'opposition par une publication d'annonces
conséquente qui faisait contrepoids à la partie rédactionnelle de la presse. D'autre
part, la campagne des partisans a débuté plus tardivement. Durant les dernières
semaines avant la votation, la campagne a atteint une intensité jamais connue ces
dernières années.

L'analyse du comportement des citoyens montre que, au moment du vote, les indécis
se sont largement ralliés aux courants majoritaires de leur région: ce phénomène a ainsi
renforcé l'acceptation en Suisse romande alors que, de l'autre côté de la Sarine, les
indécis se sont plutôt rangés du côté du non. Le même phénomène s'est répété pour
les abstentionnistes habituels qui s'étaient rendus aux urnes à cette occasion. Outre le
clivage linguistique manifeste, il a également pu être mis en évidence que les citadins,
les personnes de niveau de formation supérieur et celles se situant politiquement à
gauche ont été largement favorables à l'EEE. La plupart des grandes villes alémaniques,
telles Bâle, Zurich, Berne, Lucerne et Winterthour, ainsi qu'une partie de leur banlieue,
se sont prononcées en faveur du traité. L'analyse par communes confirme cette
tendance générale et révèle que le non a été beaucoup plus important dans les régions
économiquement pauvres, les zones périphériques et les communes
traditionnellement «conservatrices» que dans les régions riches ainsi que dans les villes
et les communes «progressistes». Ces conclusions s'appliquent tout particulièrement
aux communes alémaniques alors qu'elles doivent être relativisées pour la Suisse
romande, où l'acceptation de I'EEE a été plus forte.

Les principales motivations avancées par les partisans s'articulent autour de deux
thèmes principaux: d'une part, des motifs d'ordre culturel comme le refus de
l'isolement et la volonté d'ouverture vers l'Europe; d'autre part, des arguments
économiques, basés sur les avantages que procurerait l'accès au grand marché
européen. Ces deux types de motivations étaient également présents chez les
adversaires de l'EEE, mais en sens inverse: d'un côté, un réflexe identitaire, alimenté
par la crainte de voir s'effondrer une certaine conception de la Suisse, qui s'est
manifestée par le refus de toute perte de souveraineté et de l'immigration de
travailleurs étrangers; d'un autre côté, la peur du chômage et de la baisse des salaires.
Enfin, une troisième catégorie d'opposants a invoqué les lacunes d'information et le
manque de clarté du Conseil fédéral. La victoire des adversaires, en Suisse alémanique,
a résidé dans leur capacité à énoncer des arguments qui «cadraient» avec certaines
croyances et valeurs de la population.

Le revirement récent des autorités fédérales qui, jusqu'à ces dernières années
exprimaient une certaine indifférence, voire de la méfiance à l'égard de la CE, peut
expliquer un certain désarrói et finalement l'opposition d'un grand nombre de citoyens.
Il n'a pas été possible d'évaluer l'impact de la décision du Conseil fédéral de déposer
une demande d'adhésion à la CE; on peut cependant signaler qu'une forte majorité des
personnes sondées se seraient opposées à une adhésion et qu'un peu plus d'un tiers
des personnes ayant approuvé I'EEE auraient refusé d'adhérer à la CE. 19

Réagissant au résultat de la votation, le Conseil fédéral a écarté d'emblée toute
éventualité d'une démission parmi ses membres et a annoncé, d'une part, qu'il
proposerait prochainement un programme de revitalisation de l'économie suisse afin
de compenser les risques de discrimination progressive, ainsi que la reprise d'une
partie des lois adoptées dans le cadre d'Eurolex et d'autre part, qu'il entendait
maintenir toutes les options ouvertes en ce qui concerne l'intégration européenne. Il a
également exprimé son inquiétude face au clivage entre les communautés linguistiques,
beaucoup plus net que prévu. 

Du côté de la CE, la volonté de mettre en vigueur l'EEE sans la Suisse a été réaffirmée,
sans toutefois que cela n'implique une rupture des relations diplomatiques avec les
autorités helvétiques; par ailleurs, la négociation d'accords bilatéraux dans certains
domaines avec la Suisse n'a pas été exclue, mais pas avant une période de plusieurs
mois. 

La grande majorité des parlementaires fédéraux, dont plusieurs opposants au traité
EEE, se sont déclarés favorables au maintien de la candidature à la CE afin de garder
des contacts avec les autorités de Bruxelles. Pour les socialistes, la politique
d'intégration européenne ne devrait pas être abandonnée et de nouvelles négociations
avec les pays de l'AELE et de la CE devraient être menées. Le PES s'est montré satisfait
du résultat en ajoutant qu'il ne s'agissait pas d'un non à l'Europe, mais du refus d'un
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mauvais accord. Quant au PA, suivi par la Lega dei Ticinesi et les démocrates suisses, il a
réclamé de nouvelles élections au parlement fédéral, ainsi que le retrait immédiat de la
demande d'ouverture de négociations d'adhésion. Les milieux économiques et les
partis bourgeois, dont l'UDC, ont réclamé des mesures de libéralisation économique
afin d'améliorer la compétitivité de l'économie suisse. En Suisse romande, de même
qu'à Bâle, où la déception a été particulièrement vive, les autorités cantonales ont
déclaré qu'elles veilleraient à renforcer leur collaboration et qu'elles essaieraient, sur la
base de l'article 9 de la constitution, de dynamiser la coopération transfrontalière. 20

L'image d'une Suisse repliée sur elle-même après le rejet de l'EEE, la situation difficile
des Casques bleus en Bosnie-Herzegovine ainsi que les hypothèses d'un nouvel échec
du Conseil fédéral sur un projet de politique extérieure et d'une nouvelle divergence
entre Alémaniques et Romands ont contribué à charger l'enjeu du scrutin d'une
dimension émotionnelle non-négligeable. Arguant notamment que la constitution d'un
contingent de Casques bleus helvétiques constituerait indéniablement un pas décisif
vers une adhésion à l'ONU et affecterait par là-même la crédibilité de la neutralité
suisse, l'UDC, les démocrates suisses, la Lega, le parti de la liberté (ex-PA), rejoints par
l'ASIN, la Ligue vaudoise et l'entreprise Denner se sont prononcés contre le projet du
Conseil fédéral. Parmi les opposants figuraient également le POP/PdT, pour qui la
participation de Casques bleus suisses aux interventions décidées par l'ONU ne pouvait
être le fondement d'une politique de paix. De leur côté, le PRD, le PDC, le PS, le PL,
l'AdI, les Verts, le PEP, de même que la Société suisse des officiers (SSO), les
associations caritatives et les évêques suisses se sont prononcés en faveur des Casques
bleus dans le but de renforcer la solidarité internationale de la Suisse. Les pacifistes du
GSsA, tiraillés par l'enjeu du scrutin, ont, quant à eux, appelé à voter blanc. Il est
intéressant de relever que - faute de soutien financier des organisations faîtières de
l'économie - les moyens mis à la disposition des partisans étaient nettement inférieurs
à ceux des opposants qui ont, pour leur part, bénéficié de l'appui financier substantiel
de Karl Schweri, patron de la firme Denner. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.06.1994
LIONEL EPERON

Face à la menace d'un référendum de la part des milieux agricoles principalement, le
chef du DFEP et le secrétaire d'Etat Franz Blankart ont insisté à de multiples reprises
sur la signification des accords de l'Uruguay Round pour la Suisse, dont près de la
moitié du produit national brut est réalisée à l'étranger. Ils ont par ailleurs rappelé que
les dispositions de ces accords ne pouvaient être l'objet de dérogations et qu'un "GATT
à la carte" était ainsi exclu. La menace d'un référendum s'est cependant largement
dissipée suite aux prises de position des acteurs concernés durant la procédure de
consultation. Celle-ci a révélé qu'à l'exception des démocrates suisses, tous les
destinataires qui ont répondu (notamment tous les cantons, les partis
gouvernementaux, le Vorort, l'USAM, l'USP et l'USS) se sont prononcés en faveur de la
ratification des accords issus du Cycle d'Uruguay. Toutefois, la mise en application des
résultats de la négociation a suscité des réserves et critiques, principalement en
matière de politique agricole: si l'UDC a lié son acceptation à la prise en compte des
besoins de l'agriculture, le PSS et l'AdI ont regretté que le protectionnisme reste de
mise dans ce domaine. Les milieux agricoles ont, pour leur part, souhaité une
compensation intégrale de toute perte de revenu imputable à la mise en oeuvre du
nouveau système commercial multilatéral. Par ailleurs, le PSS et les Verts ont craint que
les accords du GATT n'entraînent une harmonisation vers le bas des normes de
protection de la santé, de l'environnement, du consommateur et des animaux. On
relèvera encore que la majorité des destinataires ont désiré que les accords issus du
Cycle d'Uruguay soient soumis au référendum facultatif. Seuls le parti évangélique
suisse et quelques associations écologistes, dont le WWF, ont requis le référendum
obligatoire, ce qui a été déclaré contraire aux dispositions constitutionnelles par le
Conseil fédéral. Observant le principe selon lequel il convenait de ne procéder qu'aux
seules modifications législatives nécessaires à la ratification des accords du GATT, le
gouvernement a en outre décidé de ne pas prendre en compte certaines demandes
relatives à des mesures d'accompagnement en matière d'agriculture et de coopération
internationale au développement. 22
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L'analyse Vox révèle que les personnes disposant d'un revenu élevé et d'une formation
supérieure, les citadins et, dans une moindre mesure, les Suisses romands se sont
montrés les plus favorables à la constitution d'un contingent de Casques bleus, alors
que les personnes de plus de 70 ans, les paysans (surtout), les ouvriers et les
commerçants/artisans se sont révélés les plus réticents. L'analyse a par ailleurs établi
une étroite corrélation entre la confiance accordée au Conseil fédéral et la décision du
vote. Si les plus ardents défenseurs des Casques bleus ont été les partisans du PS,
l'électorat du PDC et du PRD est apparu très partagé sur cette question, quand bien
même les partis nationaux avaient donné un mot d'ordre clair pour le oui. Les
sympathisants de l'UDC ont, pour leur part, fidèlement suivi le mot d'ordre négatif de
leur parti, tout comme les démocrates suisses et le parti de la liberté. L'électorat de
l'AdI et du PES a, quant à lui, voté en majorité pour les Casques bleus. Plus de la moitié
des opposants ont invoqué des raisons financières pour motiver leur refus. Du côté des
partisans, la volonté de voir la Suisse s'engager sur le plan international et apporter sa
contribution à la solidarité entre Etats a été l'argument le plus fréquemment avancé. 23

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.09.1994
LIONEL EPERON

Im Zusammenhang mit dem Einsatz der Nato zum Schutz der Zivilbevölkerung in Libyen
und auf Basis der Resolution 1973 des UNO-Sicherheitsrats, welche die Schweizer
Landesregierung offiziell zur Kenntnis genommen hatte, erteilte der Bundesrat im März
einem Konvoi von britischen Militärfahrzeugen die Erlaubnis zur Durchfahrt der
Schweiz. Dies rief von seiten der SVP Kritik hervor, welche das Vorgehen des
Bundesrats als Aushöhlung der Neutralität wertete. Die Landesregierung argumentierte,
dass der Sicherheitsrat das Mandat für den Einsatz erteilt habe. Im selben Monat
erteilte das Bundesamt für Zivilluftfahrt (Bazl) der Nato auch die Erlaubnis zum Überflug
des schweizerischen Territoriums. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.03.2011
ANITA KÄPPELI

Entwicklungspolitik

On constate généralement que la Suisse s'efforce de mieux intégrer son aide au
développement dans un programme international. Cela s'est concrétisé par une
déclaration de l'observateur de la Suisse lors de l'assemblée générale de l'ONU,
consacrée à la troisième décade de développement. Il a dit que notre pays se sentait
solidaire de la stratégie de développement adoptée pour les années quatre-vingt et
garderait ses objectifs en vue.

La proposition du Conseil fédéral de transformer en un don les deux crédits octroyés
en 1967 et 1971 à l'IDA a soulevé quelques remous. Il s'agit d'une somme totale de 180
millions de francs. Il y a quatre ans, en effet, le peuple avait refusé un prêt à cette
organisation. Le Conseil fédéral est d'avis que ce projet est défendable même dans
l'optique du refus populaire, car la politique de l'IDA s'est améliorée depuis 1976. Cette
organisation soutient aujourd'hui surtout les pays les plus pauvres, ce qui correspond
exactement à la politique de développement suivie par notre pays. De surcroît, on
comprend de moins en moins à l'étranger la retenue dont fait preuve la Suisse.
Continuer à rester à l'écart implique, pour notre pays, un réel danger d'isolement sur le
plan international. Aux Chambres fédérales, il n'y a guère eu d'opposition à la
renonciation au remboursement des prêts. En revanche, la discussion a été nourrie
lorsqu'il a fallu décider de soumettre l'arrêté fédéral en question au référendum
facultatif avec risque, le cas échéant, d'un rejet en votation populaire. Pour respecter
le résultat du scrutin de 1976, les deux chambres ont finalement accepté la clause du
référendum facultatif. Les adversaires de la transformation des prèts en dons, à savoir
l'Action nationale, les républicains et le POCH, ont cependant renoncé à recourir au
référendum.
(c.f. aussi: Débat en 1979 concernant les prêts à l'IDA ici et ici)

En 1980, le Conseil fédéral a demandé au parlement le crédit de programme le plus
élevé qui ait été jamais requis pour la coopération technique et l'aide financière : 1.65
milliards de francs répartis sur trois ans. On atteindra ainsi en 1982 l'objectif fixé dans
les Grandes lignes de la politique gouvernementale et qui consiste à porter l'aide
publique au développement à 0.31 pourcent du produit national brut (PNB). On
s'approchera de cette façon de la moyenne des pays de l'OCDE en 1985 (0.35% du
PNB). Le parlement a accepté ce crédit de programme à une forte majorité. Compte
tenu de la situation du tiers monde qui se détériore sans cesse, il semble que les
représentants du peuple admettent la nécessité d'une participation accrue de la Suisse
au transfert des ressources Nord-Sud. Au Conseil national, ni la proposition de renvoi
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de l'Action nationale ni celle de la réduction du crédit présentée par l’UDC n'ont eu
grand succès. La chambre haute repousse une proposition de la minorité de sa
commission ad hoc, visant à étendre la durée du crédit de programme. La discussion a
montré que le projet du Conseil fédéral met l'accent, plus que par le passé, sur l'aide
bilatérale au développement. Le conseiller national Renschler (ps, ZH) a salué cette
restructuration. Toutefois, il a tenu à souligner que l'aide directe est non seulement
mieux contrôlable et plus efficace, mais exige encore un personnel plus nombreux. A.
Gautier (pl, GE) a mis en garde contre une diminution massive de l'aide multilatérale:
elle seule permet, en effet, à la Suisse de participer à de grands projets et de profiter
des connaissances des spécialistes des organisations internationales. De surcroît, l'aide
multilatérale contribue à améliorer les relations avec les autres pays industrialisés, qui
comprendraient mal que la Suisse se tienne à l'écart de projets communs. A peine
accrus, les moyens financiers affectés à l'aide au développement doivent être diminués
de 10 pourcent au titre de la réduction générale des prestations de la Confédération en
1981.

En 1980, la Suisse a organisé des campagnes en faveur des réfugiés au Pakistan, en
Thaïlande et en Somalie. Cette aide humanitaire apportée aux pays, qui servent de
première terre d'asile à ces réfugiés, ainsi que les secours portés immédiatement aux
sinistrés des tremblements de terre d'Algérie et d'Italie du Sud ont constitué l'essentiel
de l'activité du corps suisse d'aide en cas de catastrophe. Tout comme en 1979, 3'000
nouveaux réfugiés d'Indochine ont été accueillis dans notre pays en 1980. Le choix s'est
d'abord porté sur des réfugiés handicapés dont la plupart des autres pays d'asile ne
voulaient pas. La politique suisse en matière d'asile a maintenant une base légale,
puisque la nouvelle loi fédérale sur l'asile, adoptée en 1979, a été mise en vigueur par le
Conseil fédéral le premier janvier 1980, le délai référendaire étant écoulé.

Le DFAE continue à appuyer les efforts consentis en vue d'aboutir à une convention
internationale contre la torture. Les milieux intéressés discutent de l'opportunité
d'insérer dans un protocole additionnel facultatif une proposition provenant de la
Suisse et qui contient des dispositions relativement sévères. Un projet y relatif a été
soumis, pour avis, à l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe.
(c.f. aussi: Le débat en 1977 sur la création d'une Convention pour la protection des
prisonniers politiques et la pratique de la torture et en 1979 sur les droits de
l'homme) 25

Aussenwirtschaftspolitik

Durant la procédure de consultation relative au projet de loi sur le contrôle des biens
utilisables à des fins civiles et militaires (dual use), le PRD et l'UDC ont estimé qu'une
telle législation n'aurait d'impact que dans le cadre d'une harmonisation internationale,
sans laquelle la compétitivité des industries d'exportation suisses serait menacée. Les
socialistes et écologistes ont, pour leur part, jugé que seule l'initiative populaire du PS
"Pour l'interdiction de l'exportation de matériel de guerre" fournirait une base
constitutionnelle sûre en la matière. Ils ont par ailleurs redouté, à l'instar de plusieurs
associations caritatives, qu'une telle loi ne conduise à une différence de traitement
entre pays riches et pays pauvres. Quant au PDC, il a salué le projet du Conseil fédéral.
(c.f. aussi: Les prescriptions relatives à la non-prolifération des armes nucléaires du
projet de révision de la loi sur l'énergie atomique) 26
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La procédure de consultation relative au projet de révision de la loi sur le matériel de
guerre a donné lieu à des prises de position divergentes. A l'exception du PDC qui a
globalement soutenu les dispositions légales contenues dans le projet du Conseil
fédéral, les points de vue des différents acteurs consultés ont en effet révélé un
important clivage gauche-droite. D'une part, le PRD, l'UDC et les milieux de l'économie
(Vorort et Société suisse des constructeurs de machines, notamment) se sont inquiétés
des répercussions que la révision de la loi aurait sur l'économie suisse. Ils se sont dès
lors prononcés pour un remaniement de fond du projet du gouvernement, à l'instar du
canton de Nidwald où est localisée le producteur d'avions Pilatus. D'autre part, si le PS
et les Verts ont salué l'élargissement de la notion de matériel de guerre prévu dans le
projet, ils ont néanmoins réaffirmé leur volonté d'instaurer une interdiction totale des
exportations de ce type. 27
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Wirtschaft

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

L’USP, qui était restée à l’écart des débats sur la votation sur Schengen/Dublin, s’est
par contre engagée avec beaucoup de conviction, de concert avec l’USAM, en faveur de
l’extension de la libre circulation des personnes, à l’instar d’autres organisations
agricoles, voir ici. Les paysans ont en effet porté le plus grand intérêt à l’accès qui leur
était ouvert à de nouvelles sources de main d’œuvre. Une minorité d’entre eux,
recrutée au sein de l’UDC et conduite par les conseillers nationaux Toni Brunner (SG) et
Ernst Schibli (ZH), s’est néanmoins opposée à la libre circulation. Elle a dénié tout
intérêt à cet accord, au motif qu’il aggraverait les charges administratives et financières
pour les exploitants agricoles et encouragerait les revendications syndicales. Cette
minorité a toutefois admis l’importance de la main d’œuvre étrangère. Elle a cependant
souhaité un système de contingent de travailleurs étrangers et d’autorisations de
courte durée pour des travaux spécifiques, qui s’apparenterait à l’ancien statut des
saisonniers. 28
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La conseillère fédérale Doris Leuthard s’est rendue à Bruxelles au mois de novembre,
afin de donner une première impulsion aux négociations. L’UDC, qui avait déjà menacé
en cours d’année de lancer le référendum en cas de négociation d’un accord de libre-
échange agricole avec l’UE, a réitéré sa position, appuyée par l’Union maraîchère suisse
présidée par l’ex-président des démocrates du centre Ueli Maurer. L’UDC a déclaré
redouter une baisse massive des revenus des paysans et la perte de milliers de places
de travail dans l’agriculture. Elle a également revendiqué une politique agricole
indépendante, qui assure au minimum le niveau d’approvisionnement actuel. Excepté
l’UDC, les grands partis ont soutenu la perspective du libre-échange agricole, tout
comme les mesures d’accompagnement. Le financement de ces dernières a toutefois
soulevé de nombreuses questions. 29
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Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Au lendemain de l'acceptation du financement des grands projets ferroviaires (dont les
NLFA), lors de la votation du 29 novembre 1998, les ministres européens des transports
et une délégation suisse, menée par Moritz Leuenberger, se sont réunis à Bruxelles
pour débattre à nouveau du compromis de Kloten et de l'eurovignette. Au terme d'un
marathon nocturne, l'accord bilatéral Suisse-UE sur les transports était sous toit, les
Quinze se sont mis d'accord à l'unanimité. Quelques allégements ont été apportés au
compromis de Kloten. Premièrement, la taxe maximale de CHF 330 pour le transit Bâle-
Chiasso ne sera effective que lorsque le tunnel de base du Lötschberg des NLFA entrera
en service, c'est-à-dire pas avant 2006 ou 2007. En attendant, la Suisse ouvrira ses
frontières aux 40 tonnes dès 2005, mais avec une taxe réduite de 10% environ. La
Suisse autorisera aussi un plus grand nombre de 40 tonnes à circuler sur son territoire
avant 2005: entre 200 000 et 300 000 par an pour 2001 et 2002, et entre 300 000 et
400 000 pour 2002 et 2003. Le transit de camions vides bénéficiera d'un tarif de
«faveur» durant la période transitoire; 200 000 camions annuellement pourront
bénéficier de ce régime. Concernant l'interdiction de rouler la nuit, la Suisse s'est
engagée à simplifier ses formalités douanières (dédouanement possible avant 5 heures
du matin) et à octroyer des dérogations pour les camions transportant certains biens
périssables. Notons que les membres de l’UE se sont aussi entendus sur le dossier de
l'eurovignette. L'Autriche a renoncé à une clause de sauvegarde pour protéger le col du
Brenner, puisque la Suisse a accepté, dès 2001, un contingent de 200 000 camions de
40 tonnes. En Suisse, l'accord bilatéral sur les transports a été accueilli favorablement
par les milieux économiques et par tous les partis gouvernementaux, à l'exception de
l'UDC. Toutefois, les organisations écologistes ont exprimé leurs craintes face à une
avalanche de camions. 30
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Umweltschutz

Naturschutz

Après discussions, la Confédération et les cantons, à l’exception du Valais, se sont mis
d’accord au sujet de la ratification des protocoles d’application de la Convention
alpine. Ils étaient au nombre de neuf : aménagement du territoire et développement
durable, agriculture de montagne, forêts de montagne, protection de nature et
entretien des paysages, tourisme, énergie, transports, protection des sols et règlement
des différends. Le Valais redoutait un antagonisme entre le développement touristique
et les impératifs de la protection de la nature. Néanmoins, il s’est finalement rétracté et
a accepté les protocoles additionnels, mais à la seule condition de rédiger un protocole
socio-économique supplémentaire. Celui-ci devait, d’après lui, garantir un équilibre
entre volonté de protection et développement économique des régions alpines. Le PRD
a réagi en appelant le parlement à rejeter la ratification des protocoles. Economiesuisse
en a fait de même. Le protocole des transport posait problème au parti radical, car il
empêchait la construction de nouvelles routes transalpines et entrait, selon lui, en
contradiction avec l’accord bilatéral sur les transports signé avec l’UE. Celui-ci laissait
le libre choix du moyen de transport, élément que le protocole n’évoquait pas. Les
radicaux y décelaient une manœuvre du Conseil fédéral pour empêcher le doublement
du tunnel du Gothard. Outre ce point, le PRD craignait aussi le protocole sur le principe
de subsidiarité, qui risquait selon eux de faire perdre aux cantons certaines
compétences. L’UDC a maintenu sa position aux côtés des radicaux. Le PDC s’est dit
prêt à approuver les protocoles, à condition que ceux-ci soient complétés par un volet
"Economie et Société". Le PS a été le seul parti gouvernemental à approuver sans
réserve les décisions prises par le Conseil fédéral. 31
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Grâce au soutien des ses quatre membres socialistes et démocrates-chrétiens, le
Conseil fédéral a adopté les protocoles et les a transmis aux Chambres pour
ratification. Le PRD, l’UDC, l’USAM et Economiesuisse ont réitéré leur opposition. Le
Conseil fédéral leur a répondu en précisant que le Protocole sur les transports ne
s’oppose pas à un deuxième tunnel au Gothard, car l’axe n’est pas considéré comme
une nouvelle route. Quant à l’entorse à l’accord bilatéral sur les transports, Moritz
Leuenberger n’a pas caché qu’il souhaitait engager les autres pays dans la même voie
que la Suisse, à savoir celle du transfert modal des marchandises de la route vers le rail.
Afin d’ancrer la position centrale de la Suisse, le Conseil fédéral a également retenu la
candidature de Lugano pour accueillir le Secrétariat permanent. Les dossiers de Davos,
Lucerne et Sion ont été écartés. Le Tessin soumettra sa candidature le 28 février 2002
au comité de la Conférence alpine. Lugano affrontera celles d’Innsbruck (A), de Bolzano
(I) et de Grenoble (F). 32
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L’UDC a créé le comité "Liberté plutôt que réserve" (En allemand, "Freiheit statt
Reservat".) afin de d’empêcher la ratification des neuf protocoles additionnels de la
Convention alpine. Outre le texte sur l’énergie et celui sur les transports, le neuvième
protocole incarnait à ses yeux la quintessence du mal : un arbitrage international serait
imposé en cas de désaccord entre deux pays. Cet élément était une chose intolérable
pour l’UDC. Répondant à l’UDC et à ses détracteurs, l’Office du développement
territorial a précisé qu’il n’y avait rien dans les protocoles qui allait au-delà de la loi
suisse. Souhaitant connaître les conséquences d’une ratification des protocoles sur
l’aménagement du territoire, l’agriculture de montagne, les forêts, le tourisme, les sols,
l’énergie et les transports, la CEATE-CE a renvoyé le dossier au gouvernement pour
complément d’information. La Commission a aussi demandé un rapport sur la portée
des protocoles afin de déterminer leur relation avec le droit suisse. Reprenant le
dossier, la CEATE-CE a demandé, par neuf voix sans opposition et trois abstentions au
Conseil des Etats de ne pas entrer en matière sur la ratification des neuf protocoles
additionnels. Outre les zones d’ombre d’application des protocoles, de lourds
soupçons pesaient sur celui des transports : les opposants redoutaient qu’il empêche la
construction d'une deuxième galerie routière au Gothard. Mais, les craintes les plus
graves portaient sur le neuvième protocole : la menace du juge étranger, qui obligerait
la Suisse à modifier certaines pratiques et reprendre des dispositions contraires à son
droit, a convaincu les membres de la CEATE de refuser ces accords complémentaires. A
cela s’ajoutaient les incertitudes sur les modalités financières, en particulier
l’indemnisation de ceux qui feraient les frais de certaines restrictions, comme par
exemple les paysans de montagne, les producteurs d’énergie, les collectivités publiques
ou encore les propriétaires de forêts. Réuni à Merano (I), les membres de la Convention
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alpine ont choisi Innsbruck (A) comme son centre politique et administratif. Alors que le
Conseil des Etats aurait dû se prononcer en décembre sur les protocoles de la
Convention alpine, son bureau a décidé par manque de temps de reporter son
examen. 33

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Suchtmittel

Im März 1992 gab der Bundesrat die Unterlagen für die Ratifizierung von drei UNO-
Drogenkonventionen in die Vernehmlassung. Während der Beitritt zum Psychotropen-
Abkommen von 1971 und zum Zusatzprotokoll von 1972 zum Einheitsübereinkommen von
1961 kaum bestritten war, schieden sich die Geister an der Wiener Konvention von 1988,
welche aufgrund ihrer repressiven Grundhaltung jeden liberalen Ansatz in der
Drogenpolitik verunmöglichen würde. Der Bundesrat schloss deshalb nicht mehr aus,
die Auswirkungen dieses Abkommens auf die Schweiz allenfalls mit einer auslegenden
Erklärung abzuschwächen. Dennoch lehnten FDP, SP und GPS sowie mehrere Kantone
und der Städteverband eine Ratifikation ab, da sie zu einem ungünstigen Zeitpunkt
erfolge und falsche Signale setze. CVP und SVP stimmten dem Beitritt aus Gründen der
internationalen Solidarität zu, votierten aber für verschiedene Vorbehalte. 34
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Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Kulturpolitik

Ende November 2018 unterbreitete der Bundesrat dem Parlament seine Botschaft zur
Genehmigung des Übereinkommens über den Schutz des Unterwasser-Kulturerbes.
Mit der Ratifikation des UNESCO-Übereinkommens soll der Schutz des im Meer
gefundenen Unterwasser-Kulturerbes im Rahmen des Seerechtsübereinkommens,
welchem die Schweiz 2009 beigetreten ist, konkretisiert und dessen Umsetzung
geregelt werden. Auch wenn das Abkommen in erster Linie auf den Kulturgüterschutz in
den Meeren abzielt, ist es für alle Gewässer anwendbar und trägt zur erstmaligen
Schaffung von spezifischen, völkerrechtlich verbindlichen Regeln zum Umgang mit dem
Unterwasser-Kulturerbe bei, die auch ein konkretes Eingreifen im Bedrohungsfall
erlauben. Das bereits 2001 von der UNESCO geschaffene Abkommen wurde trotz
anfänglicher Zweifel zwischenzeitlich von rund 60 Ländern ratifiziert und gilt als ein
wirksames Instrument im Kampf gegen die Plünderung und Ausbeutung des Kulturerbes
unter Wasser. In den Weltmeeren können so rund 3 Mio. Fundstellen unter Schutz
gestellt werden, was einen beachtlichen Teil des Gesamtkulturerbes der Menschheit
ausmacht. In der Schweiz zählen beispielsweise die seit 2011 zum UNESCO-
Weltkulturerbe «Prähistorische Pfahlbauten um die Alpen» gehörenden
Pfahlbauersiedlungen dazu. 
Da die Schweiz sowohl in den institutionellen als auch rechtlichen Grundlagen der
Bundes- und Kantonsebene und den zur Verfügung stehenden
Umsetzungsinstrumenten dem Anliegen des Abkommens bereits weitestgehend
Rechnung trägt, bedarf es lediglich kleinerer Anpassungen im Kulturgütertransfer- und
Seeschifffahrtsgesetz, welche im Entwurf des Bundesbeschlusses aufgeführt werden.
Entsprechend waren zum Zeitpunkt der Behandlung auch keine zusätzlichen
Ressourcen zur Umsetzung des Anliegens notwendig.
Von den 46 eingegangenen Stellungnahmen in der Vernehmlassung hatte sich eine
überwiegende Mehrheit für die Ratifikation des Abkommens ausgesprochen. Durch die
angeführten Ziele, Grundzüge und Inhalte des Abkommens – bis auf den Kanton Schwyz
wurden diese von sämtlichen Kantonen begrüsst – erhofften sich die Kantone
insbesondere im Bereich der Vermittlung und Bildung entsprechende Impulse. Die
zustimmenden Organisationen und Verbände – die SVP sowie die beiden
Wirtschaftsverbände Centre Patronal und SGV hatten eine Ratifikation abgelehnt –
versprachen sich in erster Linie Impulse für die nationale Kultur- und
Nachhaltigkeitspolitik. 35
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Zeitgleich mit seiner Botschaft zur Genehmigung des Übereinkommens über den Schutz
des Unterwasser-Kulturerbes hatte der Bundesrat im November 2018 auch seine
Botschaft zur Genehmigung des Rahmenübereinkommens des Europarats über den
Wert des Kulturerbes verabschiedet. Das auch als «Konvention von Faro» bekannte
Abkommen setzt das Kulturerbe in den Fokus, welches für die Förderung von kultureller
Vielfalt und nachhaltiger Entwicklung in der Gesellschaft, Wirtschaft und Umwelt eine
bedeutende Ressource darstellt. Das 2005 vom Europarat verabschiedete und zur
Unterzeichnung und Ratifikation aufgelegte Abkommen ist am 1. Juni 2011 in Kraft
getreten und seither von 18 Staaten ratifiziert und von 5 weiteren Staaten unterzeichnet
worden. Mit dem Abkommen werden die Staaten dazu aufgefordert,
Rahmenbedingungen zu schaffen, die dem Kulturerbe zu mehr Aufmerksamkeit
verhelfen und sowohl den Zugang dazu stärken als auch die Teilhabe daran einer
breiteren Öffentlichkeit ermöglichen. Konkrete Ziele für die kulturelle Nachhaltigkeit im
Schweizer Kontext wurden erstmals im Rahmen der «Strategie Nachhaltige Entwicklung
2016–2019» und mit den drei Handlungsachsen der Kulturbotschaft 2016–2020
definiert. Ausgehend von einem relativ breit gefassten Kulturbegriff inkludiert das
Abkommen sowohl materielle als auch immaterielle und digitale Erscheinungsformen
des Kulturerbes. Hinsichtlich der Umsetzung der Konvention wird den beitretenden
Staaten grundsätzlich ein grosser Handlungsspielraum gewährt, wobei im Falle der
Schweiz auf der rechtlichen Ebene keine Anpassungen erforderlich sein werden. Der
Bundesrat sah in der Ratifikation des Abkommens eine sinnvolle Ergänzung der bereits
bestehenden Übereinkommen des Europarates im Bereich der Kulturpolitik und einen
idealen Verweis auf die Bedeutung «zeitgemässer Ansätze wie einer partizipativen und
transparenten Gouvernanz, der Förderung von Bottom-Up-Prozessen sowie des
systematischen Einbezugs digitaler Medien».
Dass die Vorlage einen breiten Rückhalt zu erwarten hat, hatte sich bereits in der
Vernehmlassung gezeigt: 46 der eingegangenen 51 Stellungnahmen hatten sich deutlich
für eine Ratifikation des Abkommens ausgesprochen. Wie bereits beim
Übereinkommen zum Schutz des Unterwasser-Kulturerbes hatten sich lediglich der
Kanton Schwyz, die SVP und die beiden  Wirtschaftsverbände Centre Patronal und SGV
gegen die Vorlage gestellt. Ergänzend hatte die FDP verkündet, dass sie erhebliche
Zweifel am Nutzen der Konvention hege. 36
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Sprachen

Nach kurzer Diskussion beschloss der Ständerat die Ratifizierung der Europäischen
Charta über die Regional- und Minderheitensprachen nahezu einstimmig. Bedenken,
dieses Abkommen sei zu regelungsdicht und tangiere die nationale Souveränität, wie sie
etwa Schmid (cvp, AI) in seinem Nichteintretensantrag vorbrachte, wurden vom
Kommissionssprecher und von Bundesrätin Dreifuss entkräftet. Sie wiesen darauf hin,
dass die Charta keine Massnahmen von der Schweiz verlangt, die nicht schon ohnehin
zum Schutz des Italienischen und des Rätoromanischen ergriffen worden sind, da sich
die Signatarstaaten lediglich dazu verpflichten, die geschichtlich gewachsenen
nationalen Minderheitensprachen in deren angestammtem Territorium zu schützen.
Insbesondere geht es nicht darum, die Dialekte oder die Sprachen der Zuwanderer
besonders zu berücksichtigen. Die Konvention begründet keine kollektiven oder
individuellen Rechte, und sie ist auch nicht direkt anwendbar. Der Nationalrat schloss
sich in seiner Herbstsession dem Ständerat praktisch diskussionslos an. Ein
Minderheitsantrag aus SD- und SVP-Kreisen, der mit ähnlichen Argumenten wie Schmid
für Nichteintreten plädierte, wurde ganz klar verworfen. Ende Dezember
unterzeichnete die Schweiz als siebtes Mitgliedsland des Europarates die Charta und
hielt gleichzeitig fest, dass die Konvention in der Schweiz auf das Italienische und
Rätoromanische anzuwenden sei. 37
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Grosse Parteien

An der Delegiertenversammlung Ende Juni in Delémont bekräftige die SVP ihre kritische
Haltung zur EU. Der EU-Beitritt müsse unbedingt verhindert werden. Vizepräsident
Christoph Blocher bezeichnete die EU als intellektuelle Fehlkonstruktion, die scheitern
werde, weil sie nur dem Eigeninteresse der Classe politique diene. Er dachte später
sogar laut über eine Initiative nach, mit der das Verbot eines EU-Beitritts in der
Verfassung verankert werden sollte. 38

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 27.04.2010
MARC BÜHLMANN

Hatte die SVP sich zu Beginn der Debatte zum UBS-Abkommen noch dezidiert gegen
einen Staatsvertrag mit den USA ausgesprochen, machte sie Ende Mai eine Kehrtwende
hin zu dessen Befürwortung mit der Begründung, man wolle die Forderung der SP nach
einer Bonussteuer nicht unterstützen. Um das Gesicht nicht zu verlieren, enthielten
sich viele Nationalräte bei der Schlussabstimmung der Stimme. Das Hin und Her der
Parteileitung wurde von einigen Parlamentariern nicht goutiert. Vizepräsident Yvan
Perrin (NE) drohte gar mit einem Rücktritt aus der Parteileitung, weil die Partei aus
taktischen Gründen ihre Prinzipien verraten hätte und die SVP-Sektionen aus der
Westschweiz übergangen würden. Auch Oskar Freysinger (VS) kritisierte die Parteispitze
scharf und forderte eine Kerngruppe innerhalb der Fraktion, die darauf schaue, dass
einmal gefällte Entscheide nicht wieder umgestossen würden. Es gehe zudem nicht an,
dass Entscheide ohne innerparteiliche Debatte gefällt würden. Die Wogen glätteten sich
allerdings rasch wieder und Perrin bot an, mindestens bis Ende 2011 in der Parteileitung
zu bleiben. 39

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 06.07.2010
MARC BÜHLMANN

Mediale Aufmerksamkeit fand eine Äusserung des SVP-Vizepräsidenten Christoph
Blocher (ZH) bei dessen Neujahrsrede in Wynigen, in der er den Vorsitzenden der Euro-
Gruppe Jean-Claude Juncker mit Hitler verglich. Juncker hatte in einem Interview den
weissen Fleck in der Mitte der europäischen Landkarte als geostrategische Absurdität
beklagt. Diese Aussage erinnere ihn an Hitlers Vergleich der Schweiz mit einem
Stachelschwein. An einem Podiumsgespräch Mitte Januar, an dem die beiden
Kontrahenten die Klingen kreuzten, wurde der Disput dann gütlich beigelegt, ohne dass
sich Blocher allerdings für seine Aussage entschuldigt hätte. 40

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.01.2011
MARC BÜHLMANN
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